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Arrêté N°2023-14-0208        Arrêté Départemental n°2023-10607 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement du Service d'accompagnement médico-social pour 

adultes handicapés « SAMSAH LADAPT » situé à SEYNOD (74600) par : 

- changement de dénomination de la structure en « SAMSAH A3A » ; 

- changement d’adresse de la structure à ANNECY-LE-VIEUX (74940) ; 

- changement de dénomination de l’entité juridique gestionnaire en « LADAPT » ; 

- extension de capacité de 10 places de prestation en milieu ordinaire dédiées à un public troubles du spectre 

de l’autisme par création d’un site secondaire dénommé « SAMSAH A3A » situé à ANNEMASSE (74100) ; 

- mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 

malades chroniques  

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION L'ADAPT qui devient ASSOCIATION LADAPT 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental de l'autonomie 2019-2023 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-2686 et Départemental n°2016-04272 du 26 août 2016 portant création d’un service 
d’accompagnement médico-social pour adultes avec autisme et/ou présentant des troubles envahissants du 
développement situé en territoire de santé Est dans le département de la Haute-Savoie d’une capacité de 20 places à 
partir du 1er janvier 2017 ; 
 
Considérant l’instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Considérant la demande du gestionnaire en date du 23 mai 2022 sollicitant la mise à jour de la dénomination de 
l’entité juridique gestionnaire en « LADAPT » et en date du 26 mai 2023 pour la dénomination du SAMSAH LADAPT en  
« SAMSAH A3A » ; 
 
Considérant la fiche action n°4 de l’annexe CPOM signé le 6 juillet 2022 entre l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et LADAPT actant notamment d’une extension de capacité de 10 places nécessitant la création d’un site 
secondaire sur la commune d'ANNEMASSE (74100) ; 
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Considérant que le SAMSAH A3A est le seul SAMSAH du département à accompagner des adultes avec autisme et qu'il 
existe une liste d'attente importante sur ce territoire ; 
 
Considérant que le V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles autorise le Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à titre dérogatoire, à appliquer un seuil plus élevé que celui 
résultant des dispositions des I à IV du même article, lorsqu’un motif d’intérêt général le justifie et pour tenir compte 
des circonstances locales ; 
 
Considérant que cette dérogation au seuil ne peut pas dépasser 100% d’augmentation de la capacité autorisée ; 
 
Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par les dispositions 
auxquelles il est dérogé ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 

ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’association 
LADAPT pour le fonctionnement du Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés « SAMSAH 
LADAPT » sis Avenue des Regains à SEYNOD (74600) est modifiée par : 

- changement de dénomination de la structure en « SAMSAH A3A » ; 
- changement d’adresse de la structure au 1 Place du 18 juin 1940 à ANNECY-LE-VIEUX (74940) ; 
- changement de dénomination de l’entité juridique gestionnaire en « LADAPT » ; 
- la mise en œuvre de la nomenclature.   

 
Article 2 : A titre dérogatoire, l’autorisation prévue à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordée à l’association LADAPT pour une extension de capacité de 10 places de prestation en milieu ordinaire dédiées 
à un public troubles du spectre de l’autisme par création d’un site secondaire dénommé « SAMSAH A3A » situé au  
3, ter Avenue du Léman à ANNEMASSE (74100) à compter de 2024. 
 
La capacité globale de la structure passe ainsi de 20 à 30 places à compter du 1er janvier 2024. 
 
Article 3 : Le seuil dérogatoire d’augmentation de capacité de la structure est fixé à 50 %. 
 
Article 4 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité mentionnée à 
l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions réglementaires des articles D.313-
11 à D.313-14. 
 
Article 5 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai de quatre 
ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
Article 6 : La présente autorisation est rattachée à la date de création de la structure pour une durée de 15 ans à 
compter du 1er janvier 2017, soit le 1er janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, sera 
subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale 
et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 
 
Article 7 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 8 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
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de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 

la connaissance des autorités compétentes, selon les termes de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 

familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un 
recours gracieux devant le directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Président du 
Conseil Départemental de Haute-Savoie, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En 
application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 10 : Le Directeur départemental de la Délégation de Haute-Savoie de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et le Président du Conseil départemental de Haute-Savoie sont chargés de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera notifié aux demandeurs et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et du département de la Haute-Savoie. 
 
 
 
Fait à Lyon, le 29/01/2024 
 
 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Direcrtice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

Le Président  
du Conseil départemental de la Haute-Savoie 

 
 

 

  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Haute-Savoie 
CS 32444 – 74041 Annecy cedex 

04 50 33 50 00 
 

Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Changement de dénomination de l’entité juridique gestionnaire et de la structure, 

changement d’adresse de la structure, extension de capacité et mise en œuvre de la 

nouvelle nomenclature 

 

Entité juridique (ancien nom) :    L'ADAPT 
Entité juridique (nouveau nom) : LADAPT 
Adresse :                         14 rue Scandicci - 93508 PANTIN CEDEX 
N° FINESS EJ :                 93 001 948 4 
Statut :                            61 - Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
 
 
 

Etablissements/équipements avant le présent arrêté : 
 
Etablissement :     SAMSAH LADAPT 
Adresse :                 Avenue des Regains - 74600 SEYNOD 
N° FINESS ET :         74 001 579 7 
Catégorie :               445 - Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) 
 
Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
510 Accompagnement médico-
social des adultes handicapés 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

437 Autistes 20 
Arrêté ARS n°2016-2686 et 

Départemental n°2016-04272 

  

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2016 
 

 
 

 

 

 

 

Etablissements/équipements après le présent arrêté : 
 
Etablissement principal :     SAMSAH A3A 
Adresse :                                 1 Place du 18 juin 1940 - 74940 ANNECY-LE-VIEUX 
N° FINESS ET :                         74 001 579 7 
Catégorie :                               445 - Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) 
 

Equipements : 
Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
966 Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 
16 Prestation en 
milieu ordinaire 

437 Troubles du 
spectre de l'autisme 

20 Le présent arrêté 

  

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 06/07/2022 
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Etablissement secondaire : SAMSAH A3A 
Adresse :                                  3, ter Avenue du Léman - 74100 ANNEMASSE 
N° FINESS ET :                          74 001 890 8 
Catégorie :                               445 - Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) 
 
 

Equipements : 
Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
966 Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 
16 Prestation en 
milieu ordinaire 

437 Troubles du 
spectre de l'autisme 

10 Le présent arrêté 

  

 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 06/07/2022 

 
 









 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté n° 2024-17-0041 
 

Portant désignation de madame Stéphanie MONOD, directrice d’établissement sanitaire, social et 

médico-social, directrice adjointe aux hospices civils de Lyon (69) pour assurer l’intérim des 

fonctions de direction de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD) de Saint Germain Nuelles (69).  
 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ;  

 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n°2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps 

ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim et 

à l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu le décret du président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de 

l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Vu la décision n°2023-23-0106 de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes du 29 décembre 2023 portant délégation de signature ; 

 

Vu l’instruction n° DGOS/RH4/DGCS/SD4-B/2019/124 du 24 mai 2019 relative à la mise en œuvre de la 

prime de fonctions et de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Considérant la mutation de madame Lydie PERACHE à compter du 1er avril 2024 ; 

 

Considérant la prise de congés de madame Lydie PERACHE à compter du 18 mars 2024 jusqu’à sa date 

de mutation ;  

 

Considérant la nécessité d'assurer la continuité de l'encadrement et de la gestion administrative de 

l’EHPAD de de Saint Germain Nuelles (69), 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Madame Stéphanie MONOD, directrice d’établissement sanitaire, social et médico-social, 

directrice adjointe aux hospices civils de Lyon (69) est désignée pour assurer l’intérim des fonctions de 

direction de l’EHPAD de de Saint Germain Nuelles (69) à compter du 18 mars 2024 et jusqu’à la 

nomination d’un nouveau directeur. 

 

 

Article 2 : Dans le cadre de cette mission d’intérim, madame Stéphanie MONOD percevra une 

majoration temporaire de sa part fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, dont 

le coefficient est fixé à 1 conformément aux dispositions du décret n°2018-255 et de l’arrêté du 9 avril 

2018 susvisés. 

 

 

Article 3 : Cette indemnisation sera versée mensuellement à terme échu par l’établissement dont la 

vacance de poste du directeur est constatée. 

 

 

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. Le tribunal administratif (ou la 

juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié au directeur concerné et à l’établissement d’affectation et 

d’exercice de l’intérim. 

 

 

Article 6 : Le directeur susnommé et le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la 
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Métropole de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

Clermont-Ferrand, le 1er février 2024 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre de 

soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n° 2023-21-0164 

 

Portant modification de la composition du Comité de Protection des Personnes « Sud-Est IV » au sein de 

l’inter-région de recherche clinique « Sud-Est » 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1123-1 à L.1123-3 inclus et les articles R. 

1123-1 à R.1123-10 inclus ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGS/PP1/2021/125 du 11 juin 2021 relative au renouvellement des 

membres des comités de protection des personnes et à leur nomination par arrêté des directeurs 

généraux agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n° 2022-323 du 4 mars 2022 relatif aux recherches impliquant la personne humaine et 

les investigateurs vient modifier le code de la santé publique, et notamment les articles R. 1123-4, 

R. 1123-6 et 1123-11 ;  

 

Considérant le second avis d'appel à candidatures lancé en Avril 2023 par l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes concernant le renouvellement des membres du 1er et 2ème collège des 

comités de protection des personnes « SUD-EST I, SUD-EST II, SUD-EST III, SUD-EST IV, SUD-EST V, SUD-EST VI - » ; 

 

Considérant les candidatures reçues à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant les démissions de M. Benoît DUMONT, M. Antony CERAULO, Mme Lucie FARIZON, 

Mme Véronique CHRISTOPHE et Mme Fabienne PILLET en date du 10/08/2023 ; 

 

Considérant les candidatures de Mme Ségolène BOUVET et de M. Yvon DA CRUZ en date du 

20/03/2023, de M. Olivier BONNET en du 17/04/2023 et de Mme Olivia PEROL, Mme Stéphanie 

SEREX et de M. Sébastien DUROCHAT en date du 10/08/2023. 

       

ARRETE 

 

Article 1 :   L’arrêté ARS n° 2022-21-0076 portant nomination des membres du comité de protection 

des personnes « Sud-Est IV » est abrogé. 

 

Article 2 : Sont nommés membres du comité de protection des personnes " Sud-Est IV " sis CENTRE 

LEON BERARD – 28 rue Laennec – 69008 LYON. 
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…/… 

 

 

 

PREMIER COLLEGE 

 

1) « Personne ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 

biomédicale, dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence 

en matière de bio-statistique ou d’épidémiologie». 

● Membres  

 Madame MONTANGE Michelle 

 Madame FALETTE Nicole 

 Madame CONY-MAKHOUL Pascale 

 Madame BERTRAND Amandine 

 Madame MARAVAL-GAGET Raymonde 

 Monsieur RANCHOUP Julien 

 Madame PEROL Olivia 

 

2) -  "Médecins spécialistes de médecine générale". 

●Membres 

 Monsieur WALLON Grégoire 

 

3) - "Pharmaciens hospitaliers". 

●Membres 

 Monsieur PHILIPPE Michaël 

 

4) - "Auxiliaires médicaux". 

●Membres  

 Monsieur DUYCK Guillaume 

 Monsieur DUROCHAT Sébastien  

 Madame BOUVET Ségolène 

DEUXIEME COLLEGE 

 

1) - "Personnes qualifiées en raison de sa compétence à l'égard des questions éthiques". 

●Membres  

 Madame BACONNIER Corine 

 Monsieur SALAKO David 

 

 

 

 

 

 

 

 

…/… 
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2) - "Personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et sociales ou de 

leur expérience dans le domaine de l'action sociale". 

●Membres 

 Madame OLIVIER Caroline 

 Madame BAUDRY Valentine 

 Monsieur DA CRUZ Yvon 

3) - "Personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique".  

●Membres 

 Madame EUDELINE Marie-Amélie 

 Madame CHAPOUTIER Emilie 

 Madame BENAISSA Basma 

 Madame SEREX Stéphanie  

 
4) - "Représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article L. 1114-1". 

●Membres  

 Monsieur AZOULAY Denis 

 Madame CHEMLI  Pascale 

 Madame GUIDOUM Nadjette  

 Monsieur SASSARD Jean 

 Monsieur BONNET Olivier 

 

 

Article 3 : Le mandat des membres du comité de protection « sud-est IV » est de trois ans 

renouvelable et prend fin au plus tard au 31 décembre 2024 date de fin de l'agrément des comités 

de protection des personnes. 

 

Le mandat de président ou de vice-président ne peut être exercé plus de deux mandats consécutifs. 

 

Article 4 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de publication 

de l'arrêté. 

Article 5 :   Conformément aux dispositions de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique, les 

membres du Comité de Protection des Personnes ne peuvent prendre part aux travaux, 

délibérations et aux votes du Comité qu'une fois leur Déclaration Publique d'Intérêt souscrite ou 

actualisée. 

Article 6 : Le directeur de la santé publique est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 10 octobre 2023 

La directrice générale de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes 

SIGNE 

Cécile COURREGES 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00   
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00   
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

Arrêté n° 2023-21-0166 

 

Portant modification des membres du Comité de Protection des Personnes « Sud-Est V » au sein de l’inter-

région de recherche clinique « Sud-Est » 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1123-1 à L.1123-3 inclus et les articles R. 

1123-1 à R.1123-10 inclus ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGS/PP1/2021/125 du 11 juin 2021 relative au renouvellement des 

membres des comités de protection des personnes et à leur nomination par arrêté des directeurs 

généraux agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n° 2022-323 du 4 mars 2022 relatif aux recherches impliquant la personne humaine et 

les investigateurs vient modifier le code de la santé publique, et notamment les articles R. 1123-4, 

R. 1123-6 et 1123-11 ;  

 

Considérant le second avis d'appel à candidatures lancé en Avril 2023 par l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes concernant le renouvellement des membres du 1er et 2ème collège des 

comités de protection des personnes « SUD-EST I, SUD-EST II, SUD-EST III, SUD-EST IV, SUD-EST V, SUD-EST VI - » ; 

 

Considérant la démission de Mme Carole DURAND en date du 04/10/2023. 

  

      ARRETE 

 

Article 1 :   L’arrêté ARS n° 2023-21-0077 portant nomination des membres du comité de 

protection des personnes « Sud-Est V » est abrogé. 

 

Article 2 : Sont nommés membres du comité de protection des personnes " Sud-Est V " sis CHU 

GRENOBLE - 38000 GRENOBLE. 

 

PREMIER COLLEGE 

 

1) « Personne ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 

biomédicale, dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence 

en matière de bio-statistique ou d’épidémiologie». 

● Membres  

 Monsieur ANGLADE Daniel 

 Monsieur BELLIER Alexandre 

 Madame DAVID-TCHOUDA Sandra 

 Monsieur MONARD Adrien 

 Madame PARIS Adeline 

 Madame SANDRE-BALLESTER Caroline 

 Monsieur SEIGNEURIN Arnaud 

 Madame PIN Isabelle 
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 Monsieur JOUK Pierre-Simon 

 Madame LEGER Mandy 

 

2) -  "Médecins spécialistes de médecine générale". 

●Membres 

 à désigner 

 

3) - "Pharmaciens hospitaliers". 

●Membres 

 Madame DURAND Marjorie 

 Madame MAZET Roseline 

 Monsieur TANTY Arnaud 

 

4) - "Auxiliaires médicaux". 

●Membres  

 Madame CALVINO-GUNTHER Silvia 

 Monsieur DUJARDIN Pierre-Philippe 

 Monsieur ROBERT David 

DEUXIEME COLLEGE 

 

1) - "Personnes qualifiées en raison de sa compétence à l'égard des questions éthiques". 

●Membres  

 Monsieur BASSET Pierre 

 Madame LOPEZ Mélanie 

 Madame SOCQUET Pauline 

 

2) - "Personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et sociales ou de 

leur expérience dans le domaine de l'action sociale". 

●Membres 

 Monsieur BOUATI Noureddine 

 Madame NAEGELE Bernadette 

 Madame PISCICELLI Céline 

 

3) - "Personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique".  

●Membres 

 Madame BARTHE-BOUGENAUX Dominique 

 Madame BENOIT-BALLANSAT Anne-Marie 

 Madame DALLAGLIO-BRAMBILLA Géraldine 

 Madame BITTAR Anaïs -Alya 

 

 

 

…/… 
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4) - "Représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article L. 1114-1". 

●Membres  

 Madame AUZIMOUR-BLONDIN Renée 

 Madame DAYNES Pascale 

 Monsieur GHISOLFI Thierry 

 Madame CHOTEL Laure 

 
Article 3 : Le mandat des membres du comité de protection « Sud-Est V » prend fin au plus tard 

au 31 décembre 2024 date de fin de l'agrément des comités de protection des personnes. 

Le mandat de président ou de vice-président ne peut être exercé plus de deux mandats consécutifs. 

Article 4 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de publication 

de l'arrêté. 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique, les 

membres du CPP ne peuvent prendre part aux travaux, délibérations et aux votes du CPP qu'une 

fois leur Déclaration Publique d'Intérêt souscrite ou actualisée. 

Article 6 : Le directeur de la santé publique est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon,  le 10 octobre 2023 

La directrice générale de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes 

SIGNE 

Cécile COURREGES 
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Arrêté n° 2023-21-145 

 

Portant modification des membres du Comité de Protection des Personnes « Sud-Est II » au sein de l’inter-

région de recherche clinique « Sud-Est » 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1123-1 à L.1123-3 inclus et les articles R. 

1123-1 à R.1123-10 inclus ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGS/PP1/2021/125 du 11 juin 2021 relative au renouvellement des 

membres des comités de protection des personnes et à leur nomination par arrêté des directeurs 

généraux agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n° 2022-323 du 4 mars 2022 relatif aux recherches impliquant la personne humaine et 

les investigateurs vient modifier le code de la santé publique, et notamment les articles R. 1123-4, 

R. 1123-6 et 1123-11 ;  

 

Considérant le second avis d'appel à candidatures lancé en Avril 2023 par l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes concernant le renouvellement des membres du 1er et 2ème collège des 

comités de protection des personnes « SUD-EST I, SUD-EST II, SUD-EST III, SUD-EST IV, SUD-EST V, SUD-EST VI - » ; 

 

Considérant les candidatures reçues à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

        

ARRETE 

 

Article 1 :   L’arrêté ARS n° 2023-21-0028 portant nomination des membres du comité de protection 

des personnes « Sud-Est II » est abrogé. 

 

Article 2 : Sont nommés membres du comité de protection des personnes " Sud-Est II ", sis 

Groupement Hospitalier Est – 59 boulevard Pinel – 69500 BRON. 

 

PREMIER COLLEGE 

 

1) « Personne ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 

biomédicale, dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence 

en matière de bio-statistique ou d’épidémiologie». 

● Membres  

 Madame CORNU Catherine 

 Monsieur BIENVENU Jacques 

 Madame GAILLARD Ségolène 

 Monsieur KASSAI Behrouz 

 Madame PORTEFAIX Aurélie 

 Madame NGUYEN Kim-An 

 Madame ROHFRITSCH Mathilde 

 Monsieur BERTHILLER Julien 
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2) -  "Médecins spécialistes de médecine générale". 

●Membres 

 Madame SUN Sophie 

 à désigner 

 

3) - "Pharmaciens hospitaliers". 

●Membres 

 Madame CHAMBOST Véronique 

 Monsieur NAGEOTTE Alain 

 à désigner 

 

4) - "Auxiliaires médicaux". 

●Membres  

 Monsieur CHALANCON Benoît 

 Madame GIMENEZ-GEAY Isabelle 

 Madame JANIN Delphine 

 Madame LOUVET Gaëlle 

DEUXIEME COLLEGE 

 

1) - "Personnes qualifiées en raison de sa compétence à l'égard des questions éthiques". 

●Membres  

 Madame BEUVELOT Johanne 

 Monsieur SORDILLON Maxime 

 à désigner 

 

2) - "Personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et sociales ou de 

leur expérience dans le domaine de l'action sociale". 

●Membres 

 Madame PHILIPPE-JANON Chantal 

 Monsieur GONZALEZ Louis 

 Madame FAVRE Emilie 

 à désigner 

 
 

3) - "Personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique".  

●Membres 

 Madame LONCKE Cécile 

 Monsieur PICHANICK Kassia 

 Madame URSINI-MAURIN Carine 

 Madame DUMONT-GONIN Mélodie 

 Madame MOREAU Justine 
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4) - "Représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article L. 1114-1". 

●Membres  

 Madame CHARDINY Marie 

 Madame JARSAILLON Christine 

 Madame MARCHAND Jeanine 

 Monsieur POLICANTE Raymond 

 Madame GALLAND Emma 

 Monsieur WEY Alexis 

 

Article 3 : Le mandat des membres du comité de protection « sud-est II » est de trois ans 

renouvelable et prend fin au plus tard au 31 décembre 2024 date de fin de l'agrément des comités 

de protection des personnes. 

 

Le mandat de président ou de vice-président ne peut être exercé plus de deux mandats consécutifs. 

Article 4 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de publication 

de l'arrêté. 

Article 5 :   Conformément aux dispositions de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique, les 

membres du CPP ne peuvent prendre part aux travaux, délibérations et aux votes du CPP qu'une 

fois leur Déclaration Publique d'Intérêt souscrite ou actualisée. 

Article 6 : Le directeur de la santé publique est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 juillet 2023 

La directrice générale de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes 

SIGNE 

Cécile COURREGES 
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Arrêté n° 2023-21-165 

 

Portant modification des membres du Comité de Protection des Personnes « Sud-Est II » au sein de l’inter-

région de recherche clinique « Sud-Est » 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1123-1 à L.1123-3 inclus et les articles R. 

1123-1 à R.1123-10 inclus ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGS/PP1/2021/125 du 11 juin 2021 relative au renouvellement des 

membres des comités de protection des personnes et à leur nomination par arrêté des directeurs 

généraux agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n° 2022-323 du 4 mars 2022 relatif aux recherches impliquant la personne humaine et 

les investigateurs vient modifier le code de la santé publique, et notamment les articles R. 1123-4, 

R. 1123-6 et 1123-11 ;  

 

Considérant le second avis d'appel à candidatures lancé en Avril 2023 par l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes concernant le renouvellement des membres du 1er et 2ème collège des 

comités de protection des personnes « SUD-EST I, SUD-EST II, SUD-EST III, SUD-EST IV, SUD-EST V, SUD-EST VI - » ; 

 

Considérant la démission de M. CHALANCON Benoît en date du 25/09/2023. 

        

ARRETE 

 

Article 1 :   L’arrêté ARS n° 2023-21-0145 portant nomination des membres du comité de protection 

des personnes « Sud-Est II » est abrogé. 

 

Article 2 : Sont nommés membres du comité de protection des personnes " Sud-Est II ", sis 

Groupement Hospitalier Est – 59 boulevard Pinel – 69500 BRON. 

 

PREMIER COLLEGE 

 

1) « Personne ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 

biomédicale, dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence 

en matière de bio-statistique ou d’épidémiologie». 

● Membres  

 Madame CORNU Catherine 

 Monsieur BIENVENU Jacques 

 Madame GAILLARD Ségolène 

 Monsieur KASSAI Behrouz 

 Madame PORTEFAIX Aurélie 

 Madame NGUYEN Kim-An 

 Madame ROHFRITSCH Mathilde 

 Monsieur BERTHILLER Julien 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

2) -  "Médecins spécialistes de médecine générale". 

●Membres 

 Madame SUN Sophie 

 à désigner 

 

3) - "Pharmaciens hospitaliers". 

●Membres 

 Madame CHAMBOST Véronique 

 Monsieur NAGEOTTE Alain 

 à désigner 

 

4) - "Auxiliaires médicaux". 

●Membres  

 Madame GIMENEZ-GEAY Isabelle 

 Madame JANIN Delphine 

 Madame LOUVET Gaëlle 

DEUXIEME COLLEGE 

 

1) - "Personnes qualifiées en raison de sa compétence à l'égard des questions éthiques". 

●Membres  

 Madame BEUVELOT Johanne 

 Monsieur SORDILLON Maxime 

 à désigner 

 

2) - "Personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et sociales ou de 

leur expérience dans le domaine de l'action sociale". 

●Membres 

 Madame PHILIPPE-JANON Chantal 

 Monsieur GONZALEZ Louis 

 Madame FAVRE Emilie 

 à désigner 

 
 

3) - "Personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique".  

●Membres 

 Madame LONCKE Cécile 

 Monsieur PICHANICK Kassia 

 Madame URSINI-MAURIN Carine 

 Madame DUMONT-GONIN Mélodie 

 Madame MOREAU Justine 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

4) - "Représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article L. 1114-1". 

●Membres  

 Madame CHARDINY Marie 

 Madame JARSAILLON Christine 

 Madame MARCHAND Jeanine 

 Monsieur POLICANTE Raymond 

 Madame GALLAND Emma 

 Monsieur WEY Alexis 

 

Article 3 : Le mandat des membres du comité de protection « sud-est II » est de trois ans 

renouvelable et prend fin au plus tard au 31 décembre 2024 date de fin de l'agrément des comités 

de protection des personnes. 

 

Le mandat de président ou de vice-président ne peut être exercé plus de deux mandats consécutifs. 

Article 4 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de publication 

de l'arrêté. 

Article 5 :   Conformément aux dispositions de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique, les 

membres du CPP ne peuvent prendre part aux travaux, délibérations et aux votes du CPP qu'une 

fois leur Déclaration Publique d'Intérêt souscrite ou actualisée. 

Article 6 : Le directeur de la santé publique est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 10 octobre 2023 

La directrice générale de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes 

SIGNE 

Cécile COURREGES 
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Annexe 1 

 

 

Liste des agents bénéficiant de la délégation de signature d’ordonnateur : 

 

NOM Prénom Grade 

Validation 

d'EJ dans 

Chorus 

Certification 

de SF dans 

Chorus 

Validation 

d'une DP ou 

d’un OA 

Validation 

d'EF dans 

Chorus DT  

BENNANI Dominique 
Secrétaire 

administrative 
X X X X 

BERTORELLO Carine 
Secrétaire 

administrative 
X X X X 

CANAVY Gaëlle 
Attaché 

d'administration 
X X X X 

CREVIEUX Alexandre 
Attaché 

d'administration 
X X X X 

COKELAERE Manuella 
Adjointe 

administrative 
  X   X 

DIALLO Fatoumata 
Secrétaire 

administrative 
X X X X 

DINH Aline 
Secrétaire 

administrative 
X X X X 

DUBREUIL Sylviane 
Adjointe 

administrative 
  X   X 

HUSTACHE Béatrice 
Adjointe 

administrative 
  X     

JAMAL Ayman Adjoint administratif   X   X 

MUPENGI Muana Adjoint administratif   X   X 

PALACIOS Laura Adjoint administratif   X   X 

PAWLAK Isabelle 
Attachée principale 

d'administration 
X X X X 

RALLO Claudia Adjoint administratif X X X X 

REYNAUD Charlelie Adjoint administratif   X   X 

ROYER Thierry Adjoint administratif   X   X 

SYLVAIN Clautilde 
Adjointe 

administrative 
  X   X 

LANGEAC Eric 
Ingénieur des travaux 

publics hors classe  
  X     

WAGNEUR Hugo 
Ingénieur divisionnaire 

des travaux publics  
  X     

BAKARI-

BAROINI 
Taoufick 

Attaché 

d'administration 
  X     

CANGUIO Melissa 
Secrétaire 

administrative 
  X     

 

 



Lyon, le 31/01/2024

ARRÊTÉ n° 2024/01-49

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-375 du 14 décembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Bruno FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2023/12-42 du 15 décembre 2023 portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF – Compétence d’administration générale, 

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le
département de la Drôme :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

LECERF Jessica
MONTBRUN-
LES-BAINS

0,9900
MONTBRUN-LES-

BAINS
11/11/2023

RABATEL Chloé LYON 0,2160 HAUTERIVES 18/11/2023

VILLAREALE Cédric
Olivier

DIEULEFIT 0,8912 DIEULEFIT 04/12/2023

LUNEL Laurie 
Nathalie

SAINT-VINCENT-
LA-

COMMANDERIE
56,4753

BÉSAYES (7,8374 ha),
CHARPEY (33,7311 ha),

CHÂTEAUDOUBLE
(7,6208 ha), MARCHES

(7,2860 ha)

30/12/2023

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’un refus total d’autorisation d’exploiter les demandes
suivantes pour le département de la Drôme :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
demandée 

(en ha)

Superficie
accordée 

(en ha)

Commune 
des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale

EARL DE LA
JEANNETTE

SAINT-AGNAN-
EN-VERCORS

7,6195 0 12/12/2023

GAEC DE LA
LUIRE

SAINT-AGNAN-
EN-VERCORS

21,345 0 20/12/2023

ROUX Loïc
SAINT-AGNAN-
EN-VERCORS

10,688 0 20/12/2023

2



Ces décisions de refus peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 3 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de la Drôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjointe à la cheffe du service régional

d’économie agricole

Alexandra BERAUD-SUDREAU
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Lyon, le 30 janvier 2024

ARRÊTÉ n°24-013

RELATIF À

l’agrément Ingénierie Sociale, Financière et Technique (ISFT)
de l’organisme Mutuelles de France Isère

 service de soins et d’accompagnement mutualistes (MFI-SSAM)

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-3 et le 2° de l’article R.
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de
naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complété le 27 novembre 2023 par le représentant légal de l’organisme  ;

VU l’avis  de la  direction départementale  de l’emploi,  du travail  et  des  solidarités  de l’Isère qui  a
examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 2° de l’article R.365-
1 du code de la construction et de l’habitation ;



VU l’avis de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations  de  l’Ardèche  qui  a  examiné  les  capacités  de  l’organisme  à  mener  de  telles  activités
conformément au 2° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Ardèche et de
l’Isère ainsi que du soutien de l’UNCLLAJ et de l’UNHAJ-URHAJ auxquelles elle adhère, 

Sur la  proposition de Monsieur  le  directeur  régional  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du
logement,

ARRÊTE

Article 1er : l’organisme MFI-SSAM est  agréé  pour  les  activités d’ingénierie  sociale,  financière  et
technique mentionnées  aux  b)  et  d)  du 2°  de  l’article R365-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation :

b) l'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans
le logement réalisé principalement dans le cadre du plan départemental pour le logement des personnes
défavorisées… ; 

d) la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Ardèche et de l’Isère

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 5 ans. Au terme des
cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

 Article  5 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  La  juridiction
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site
www.telerecours.fr.
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Article  6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

signé

Fabienne BUCCIO
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Lyon, le 30 janvier 2024

ARRÊTÉ n° 24-014

RELATIF À 

l’agrément Intermédiation Locative et Gestion Locative Sociale (ILGLS)
de l’organisme Mutuelles de France Isère

 service de soins et d’accompagnement mutualistes (MFI-SSAM)

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R.
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de
naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’organisme complété le 27 novembre 2023 ;



VU l’avis de la direction départementale  de l’emploi,  du travail,  et  des solidarités  de l’Isère qui a
examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 3° de l’article R.365-
1 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’avis de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations  de  l’Ardèche  qui  a  examiné  les  capacités  de  l’organisme  à  mener  de  telles  activités
conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Ardèche et de
l’Isère ainsi que du soutien de l’UNCLLAJ et de l’UNHAJ-URHAJ auxquelles elle adhère,   

Sur la  proposition de Monsieur  le  directeur  régional  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du
logement,

ARRÊTE

Article 1er : L’organisme MFI-SSAM est agréé pour les activités d’intermédiation locative et de gestion
locative sociale mentionnées au a) et c)  du 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de
l’habitation :

a) la location :

-  de  logements  auprès  d'organismes  agréés  au  titre  de  l'article  L.  365-2  (agrément  MOI)  ou
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées
dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ;

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur
sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 321-10, L. 321-
10-1 et L. 353-20 ;

 - de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l'article L.
851-1 du code de la sécurité sociale (location auprès d’un organisme conventionné à l’ALT) ;

- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement, mentionnée au
8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ;

- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 365-2
(agrément MOI). 

c) la gestion de résidences sociales.

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Ardèche et de l’Isère
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Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 5 ans. Au terme des
cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

signé

Fabienne BUCCIO
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